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1887 - ARRANGEMENTS D'ETE - 1887

A partir de miai, les trains de ce chemin dle fer cr
culeront tous les jours> les; dimanches exceptés, comme suit:

LAMSERONT LA POINTE-LEVIS,
Pour Halifax et St-Jeanl......... 8.00 A.?,!
Pour la Rivière-du-Loup ......... 11.25 'P.,ir.-
Pour la Rivière-du-Loup. .. 5.25 p.m..

ARRIVERONT A LA POINTE-LEVIS -

De Halifax et St-Jean ............ 6.45 P.M.
De la Rivière-du-Loup ............ 1L47 P.M.
De la Rivière-du-Loup ........... 5.00 A.3!.

Le char Palais qui part de- Lévis, le maedi, le jeudi et le
samedi, se rend directement à. HeWax, et celui, qui part le
lundi, le mercredi et le vendredi se rend à, St-Jean.

Tous les trains circulent sur l'étâlon clîronomëtique, de
l'Est.

D. PO.TTINGER,

DEPARTEMENT DU! REVENU DE L'IN-rERIEUR.

àTEàleftde modifier et refondre tels que modifiés les divers actes concernant la
Cet acte est mainteàant en opération et ses dispositions sont mises en foré.
Les mauufatturiers- et les vendeurs de substances alimentaires fà[sifiées- Ëont sujet ît

des amendes/élevées, sur conviction de contravention à la loi, et sont prévenues que Pilu-
sieurs accu a oneup ont été prouvées et amendes exigées. Il

Le public est prié de ne pas oublier qsue d'après les dispoiions de cet Acte, les Con-

0 a oficp dns leur ý ditrc ntoynnan la moti de laargé a A e 'urmoitié~tan ayé a le Déaement du RVenU de l'Intérie ur.TouespMOesn peuen bénfiie de la me e prto ect ce tdssrvices du Chim ite-anayste> en se conformant aux dispositions de cet Acte.c

Ottawa, novembre 1886. Commissaire du Reeiel'Itre


